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 Province de Québec 
Municipalité de Frontenac 
 
      Mardi 6 décembre 2022 se tenait à 19h30, dans la grande salle commu-
nautaire de l’hôtel de ville, la séance ordinaire de décembre 2022.  Sont 
présents, le maire, M. Gaby Gendron et les conseillers suivants : 
 

     
 
 

    
 

Mme Lucie Boulanger Mme Sonya Provost 
Mme Mélanie Martineau M. Andy Maheux 
M. René Pépin M. Marcel Pépin 

       Tous formant quorum sous la présidence de Monsieur le maire.  Le 
directeur général et greffier-trésorier, M. Bruno Turmel et Mme Manon Du-
puis, secrétaire, sont présents sur place. 
 

       Conformément aux mesures édictées par le ministre de la Santé et des 
Services sociaux, qui permet au conseil de siéger avec la présence du pu-
blic en respectant les consignes de distanciation physique et d’hygiène. 
 

2022-300 Proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-301 Il est proposé par Mme Sonya Provost, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que les minutes des séances du 1er novembre, 8 novembre et 21 no-
vembre 2022 soient acceptées. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-302 Il est proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que les comptes pour un montant de 378 347.29$ soient payés, et ce, 
à même les montants prévus à cette fin; 
 
      Qu’une copie de la liste des comptes à payer, incluant les revenus du 
mois, soit archivée à la municipalité sous la côte 2022-12. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

  
DÉPÔT DU REGISTRE PUBLIC DES ÉLUS  

CONCERNANT LEUR CODE DE DÉONTOLOGIE 
 

      M. Bruno Turmel, directeur général et greffier-trésorier, dépose le re-
gistre public des élus concernant leur Code de déontologie et mentionne 
qu'il n'y a eu aucune inscription au registre. 
 

  
DÉPÔT DU REGISTRE PUBLIC DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX  

CONCERNANT LEUR CODE DE DÉONTOLOGIE 
 

      M. Bruno Turmel, directeur général et greffier-trésorier, dépose le re-
gistre public des employés municipaux concernant leur Code de déontologie 
et mentionne qu'il n'y a eu aucune inscription au registre. 
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2022-303 ÉTABLISSEMENT DU CALENDRIER 2023 DES 
SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL 

 
      Considérant que l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que 
le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier 
de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et 
l’heure du début de chacune; 
 
      En conséquence, 
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des 
séances ordinaires du conseil municipal pour 2023.  Ces séances se tien-
dront le mardi et débuteront à 19h30 : 
 
    17 janvier     7 février 
               7 mars      4 avril 
     2 mai                6 juin 
     4 juillet   15 août 
   12 septembre             3 octobre 
     7 novembre                        5 décembre 
 
      Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié confor-
mément à la Loi qui régit la municipalité.  
 
                                                                     Adoptée. 
 

 
2022-304 

 
Il est proposé par M. Andy Maheux, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la date d'adoption du budget 2023 soit fixée au 20 décembre 2022 
à 19h00. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 
2022-305 

 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac offre un régime d'assurance 
collective à tous les employés réguliers, travaillant un minimum de vingt (20) 
heures par semaine après une période de probation de trois (3) mois; 
 
      Attendu que la municipalité a adhéré en avril dernier pour le bénéfice de 
ses fonctionnaires, employés et des membres du conseil municipal au pro-
gramme d’assurance collective offert par la Fédération Québécoise des Mu-
nicipalités avec la compagnie Desjardins Sécurité financière, compagnie 
d’assurance vie; 
 
      Attendu que les coûts d’assurance sont de plus en plus élevés d’année 
en année; 
 
      Attendu que la municipalité doit aviser un an à l’avance, la Fédération 
Québécoise des Municipalités pour l’informer de son intention de ne plus 
participer au programme d’assurance collective offert par celle-ci, et ce, à 
compter du 31 décembre 2023; 
 
Il est proposé par M. René Pépin,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
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      Que la Municipalité de Frontenac informe la Fédération Québécoise des 
Municipalités de son intention de ne plus participer au programme d’assu-
rance collective offert par celle-ci, et ce, à compter du 31 décembre 2023. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-306       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit entreprendre les dé-
marches afin de prévoir le remplacement de M. Bruno Turmel à titre de di-
recteur général et greffier-trésorier; 
 
      Attendu qu’une offre de services a été demandée à Raymond Chabot 
Ressources Humaines Inc., pour assister la municipalité pour le recrutement 
d’un directeur général et greffier-trésorier;  
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac retienne les services de la firme Ray-
mond Chabot Ressources Humaines Inc., pour aider la municipalité dans 
ses démarches pour le recrutement d’un directeur général et greffier-tréso-
rier, pour un montant maximum de 9 225$ plus taxes, sur une base horaire, 
plus les frais reliés à la parution dans les médias et les tests psychomé-
triques, si nécessaire, tel que mentionné dans l’offre de services datée du 5 
décembre 2022. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 OUVERTURE DE SOUMISSIONS 

ACHAT DE CARBURANTS 2023 

 

NOM 
PRIX TOTAL  

(taxes incluses) 
Harnois Énergies Inc. 71 272.43$ 

Philippe Gosselin & Ass. Ltée 71 462.71$ 

 
 

2022-307       Attendu que la Municipalité de Frontenac a fait des demandes de sou-
missions sur invitation pour son approvisionnement 2023 de diesel et d’huile 
à chauffage; 
 
      Attendu que 2 soumissions conformes ont été reçues; 
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac retienne les services de la compagnie 
Harnois Énergie Inc. pour son approvisionnement 2023 de diesel et d’huile 
à chauffage, tel que mentionné dans leur soumission datée du 24 novembre 
2022, soit : 
 
      -  Diesel : 1.8465$ prix net avant TPS et TVQ 
      -  Huile à fournaise # 2: 1.5827$ prix net avant TPS et TVQ 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-308       Attendu que la Municipalité de Frontenac désire être assistée durant la 
réalisation des travaux à la station d’épuration des eaux usées du Secteur 
Village dans le 3e Rang; 
 
      Attendu qu’une offre de services a été demandée à M. Frédéric Blais, 
ingénieur de la firme Les Services exp Inc. pour assister la municipalité lors 
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de la réalisation des travaux à la station d’épuration des eaux usées du Sec-
teur Village dans le 3e Rang, par une assistance technique au bureau et/ou 
au chantier du chargé de projet et des ingénieurs en traitement des eaux et 
en électricité; assistance technique au chantier du surveillant des travaux 
ainsi que la production des plans de relevé final après construction (plans 
tels que construits). 
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte l’offre de services de M. Fré-
déric Blais, ingénieur de la firme Les Services exp Inc., pour assister la mu-
nicipalité lors de la réalisation des travaux à la station d’épuration des eaux 
usées du Secteur Village dans le 3e Rang, par une assistance technique au 
bureau et/ou au chantier du chargé de projet et des ingénieurs en traitement 
des eaux et en électricité; assistance technique au chantier du surveillant 
des travaux ainsi que la production des plans de relevé final après construc-
tion (plans tels que construits), pour un montant maximum de 14 800$ plus 
taxes, sur une base horaire, tel que mentionné dans son offre de service 
datée du 1er novembre 2022. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-309       Attendu que les municipalités de Frontenac, Marston, Piopolis et la Ville 
de Lac-Mégantic se sont regroupées pour faire l’implantation de barrières 
pour les accès publics au lac Mégantic; 
 
     Attendu que la Municipalité de Piopolis a reçu de M. Frédéric Blais, ingé-
nieur, le décompte progressif nº 2 au montant de 80 589,45$ (incluant les 
taxes) que l’entrepreneur Lafontaine & Fils Inc. a remis relativement aux 
travaux de génie civil et d’électricité pour l’implantation de barrières pour les 
accès publics au lac Mégantic, et que ce décompte progressif inclut le coût 
des travaux exécutés au 14 novembre 2022 ainsi que la retenue contrac-
tuelle de 5% jusqu’à la visite d’acceptation définitive des travaux; 
 
     Attendu que la Municipalité de Piopolis a reçu de M. Frédéric Blais, ingé-
nieur, le décompte progressif nº 3 (réception définitive) au montant de 
10 712.22$ (incluant les taxes) que l’entrepreneur Lafontaine & Fils Inc. a 
remis relativement aux travaux de génie civil et d’électricité pour l’implanta-
tion de barrières pour les accès publics au lac Mégantic, et que ce décompte 
progressif inclut la diminution de la retenue contractuelle de 5% à 0% à la 
suite de l’acceptation définitive des travaux; 
 
      Attendu que chacune des municipalités est partie prenante audit projet 
et en assume sa part, soit 25% des coûts; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac est d’accord avec le décompte pro-
gressif nº 2 au montant de 80 589.45$ (incluant les taxes) que l’entrepreneur 
Lafontaine & Fils Inc. a remis à la Municipalité de Piopolis relativement aux 
travaux de génie civil et d’électricité pour l’implantation de barrières pour les 
accès publics au lac Mégantic, et que ce décompte progressif inclut le coût 
des travaux exécutés au 14 novembre 2022 ainsi que la retenue contrac-
tuelle de 5 % jusqu’à la visite d’acceptation définitive des travaux, tel que 
recommandé par M. Frédéric Blais, ingénieur de la firme Les Services exp 
Inc., dans sa lettre datée du 15 novembre 2022; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de payer à Lafontaine & Fils 
Inc. sa part du coût des travaux au montant de 20 147.36$, incluant les 
taxes; 
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      Que la Municipalité de Frontenac accepte les travaux exécutés et auto-
rise, M. Bruno Turmel, directeur général et greffier-trésorier à signer le dé-
compte progressif nº 2 ainsi que le certificat de réception provisoire des tra-
vaux. 
 
      Que la Municipalité de Frontenac est d’accord avec le décompte pro-
gressif nº 3 (réception définitive) au montant de 10 712.22$ (incluant les 
taxes) que l’entrepreneur Lafontaine & Fils Inc. a remis à la Municipalité de 
Piopolis relativement aux travaux de génie civil et d’électricité pour l’implan-
tation de barrières pour les accès publics au lac Mégantic et que ce dé-
compte progressif inclut la diminution de la retenue contractuelle de 5% à 
0% à la suite de l’acceptation définitive des travaux, tel que recommandé 
par M. Frédéric Blais, ingénieur de la firme Les Services exp Inc., dans sa 
lettre datée du 28 novembre 2022; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de payer à Lafontaine & Fils 
Inc. sa part du coût des travaux au montant de 2 678.05$, incluant les taxes; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte les travaux exécutés et auto-
rise, M. Bruno Turmel, directeur général et greffier-trésorier à signer le dé-
compte progressif nº 3 (réception définitive) ainsi que le certificat de fin des 
travaux. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-310       Attendu que la municipalité a signé une entente avec la Ville de Lac-
Mégantic le 15 septembre 2021 concernant les travaux qui devaient être 
effectués pour rendre conforme aux normes en vigueur le barrage du lac 
Aux Araignées; 
 
      Attendu que la Ville de Lac-Mégantic a été informée par le Ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques en juillet 
dernier qu’elle n’était plus tenue, en vertu de la Loi sur la sécurité des bar-
rages, de réaliser les correctifs au barrage du lac Aux Araignées; 
 
      Attendu que la municipalité souhaite faire vérifier, par Me Marie-Claude 
Veilleux, avocate chez Cain Lamarre, les différents documents, dont l’en-
tente conclue avec la Ville de Lac-Mégantic concernant la mise aux normes 
du barrage du lac Aux Araignées; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac demande à Me Marie-Claude Veilleux, 
avocate chez Cain Lamarre, de vérifier les différents documents, dont l’en-
tente conclue avec la Ville de Lac-Mégantic concernant la mise aux normes 
du barrage du lac Aux Araignées. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-311       Attendu que le 29 juin 2021 la municipalité a reçu de la Ville de Lac-
Mégantic une lettre nous informant qu’elle souhaite modifier l'entente de 
partenariat pour le Centre sportif Mégantic et le Centre de ski Mégantic; 
 
      Attendu que ladite entente est venue à échéance le 30 juin 2022; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu une seconde lettre de 
la Ville de Lac-Mégantic le 14 juin 2022, datée du 13 juin 2022, proposant 
de garder le statu quo de l’entente actuelle jusqu’au 31 décembre 2022, en 
attendant les résultats des discussions prévues dans les prochains mois; 
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      Attendu que la Municipalité de Frontenac était d’accord à payer au mois 
l’utilisation du Centre sportif Mégantic et le Centre de ski Mégantic, en at-
tendant les discussions sur une nouvelle entente qui devaient se faire 
jusqu’au 31 décembre 2022; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac ne s’était pas engagée à si-
gner une nouvelle entpente; 
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac avise la Ville de Lac-Mégantic que la 
municipalité paiera au mois l’utilisation du Centre sportif Mégantic et le 
Centre de ski Mégantic, jusqu’au 31 décembre 2022, tel que demandé dans 
la lettre du 13 juin 2022; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac avise la Ville de Lac-Mégantic qu’à 
compter du 1er janvier 2023, elle ne paiera plus la Ville de Lac-Mégantic pour 
l’utilisation par les résidents de Frontenac, du Centre sportif Mégantic et le 
Centre de ski Mégantic.  
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-312       Attendu que dans le but d’offrir un service de centre de tri aux citoyens 
de Frontenac, la municipalité a reçu de la compagnie AIM Recyclage Lac-
Mégantic, anciennement Sanitaire Lac-Mégantic 2000 Inc., la nouvelle en-
tente de services pour le centre de tri des matériaux secs; 
 
      Attendu que cette entente a été présentée aux membres du conseil; 
 
Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac signe la nouvelle entente avec la com-
pagnie AIM Recyclage Lac-Mégantic, anciennement Sanitaire Lac-Mégan-
tic 2000 Inc., pour qu’un service de tri des matériaux secs soit offert aux 
citoyens de Frontenac, tel que mentionné dans l’entente datée du 21 no-
vembre 2022. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-313       Attendu qu’il est nécessaire de faire déneiger le stationnement pour les 
utilisateurs de la piste de ski de fond pour qu’ils aient un endroit où station-
ner; 
 
      Attendu qu’après discussions avec le propriétaire, la compagnie 9416-
1411 Québec Inc. (VR Mégantic), la municipalité a demandé un prix à deux 
compagnies pour effectuer le déneigement d’une partie du stationnement 
pour donner accès aux utilisateurs de la piste de ski de fond; 
 
Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac, accepte l’offre de déneigement de la 
compagnie Paysages François Lessard Inc. pour qu’une partie du station-
nement, propriété de la compagnie 9416-1411 Québec Inc. (VR Mégantic), 
soit déneigée pour donner accès aux utilisateurs de la piste de ski de fond, 
pour un montant de 750$ plus taxes, du 1er novembre 2022 au 30 avril 2023, 
tel que mentionné dans leur offre de services datée du 28 novembre 2022. 
 
                                                                     Adoptée. 
 



 
 

455 

2022-314       Attendu que la municipalité a reçu une demande de l’Office Municipal 
d’Habitation du Granit afin de vérifier notre intérêt à participer à la mise en 
place d’un SARL – Service d’aide à la recherche de logements pour la ré-
gion du Granit; 
 
      Attendu que l’OMH du Granit désire présenter une demande d’aide fi-
nancière à la Société d’Habitation du Québec; 
 
      Attendu que les membres du conseil ont pris connaissance des docu-
ments que l’OMH du Granit nous a transmis; 
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac informe l’Office Municipal d’Habitation 
du Granit qu’elle n’a pas d’intérêt à participer à la mise en place d’un SARL 
– Service d’aide à la recherche de logements pour la région du Granit. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-315       Attendu qu’il peut être nécessaire dans quelques années de faire la vi-
dange des étangs d’épuration du Village ainsi que du Secteur Mercier et 
qu'il serait important de prévoir le coût de ces vidanges dans les années à 
venir; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac verse au fonds de réserve pour la vi-
dange des étangs d’épuration du Village ainsi que du Secteur Mercier, dans 
les années à venir, d'un montant de 10 000$, pris à même le budget 2022. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-316       Attendu que la municipalité souhaite prévoir le remplacement de ses vé-
hicules de voirie dans les années à venir; 
 
Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac verse au fonds de réserve pour le rem-
placement dans les années à venir, de ses véhicules de voirie, un montant 
de 50 000$, pris à même le budget 2022. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2022-317 DROIT DE VISITE DES EMPLOYÉS DE LA MRC DU  
GRANIT ATTITRÉS À LA GESTION DES MILIEUX HUMIDES  

ET HYDRIQUES ET DÉSIGNATION DU PERSONNEL MUNICIPAL  
AUX FINS D’APPLICATION DE LA POLITIQUE DE GESTION  

DES COURS D’EAU ET DES RÈGLEMENTS RÉGIONAUX 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac requiert régulièrement les ser-
vices de la MRC du Granit pour supporter l’application règlementaire, l’ap-
plication de la Politique relative à la gestion des cours d’eau sous juridiction 
de la MRC du Granit ou pour solutionner des problématiques en lien avec 
les milieux humides et hydriques;    
 
      Attendu que ce support nécessite des visites sur le terrain par le coor-
donnateur à la gestion des cours d’eau, le responsable de l’aménagement, 
ou des employés sous leur supervision (remplaçant, stagiaire ou inspecteur 
régional) ; 
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      Attendu qu’il a été convenu que ce travail d’inspection soit effectué en 
tout respect des orientations des municipalités en matière de protection des 
milieux humides et hydriques ; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac souhaite maintenir ce soutien 
de la part de la MRC du Granit ; 
 
      Attendu que la nomination des employés de la MRC du Granit attitrés à 
la gestion des milieux humides et hydriques est nécessaire pour que ces 
derniers soient revêtus du droit de visite leur donnant un accès légal aux 
propriétés privées pour faire leur travail le tout conformément aux disposi-
tions de l’article 3.6 du RCI 2008-14 et du même article du RCI 2021-10, et 
autres Loi et règlements en cette matière ; 
 
      Attendu que le Règlement de contrôle intérimaire no 2021-10 visant à 
limiter l’érosion est entré en vigueur le 26 janvier 2022 ; 
 
      Attendu que le Règlement de contrôle intérimaire sur la protection des 
plans d’eau numéro 2008-14 est entré en vigueur le 13 novembre 2009 ; 
 
      Attendu que la Politique relative à la gestion des cours d’eau sous juri-
diction de la MRC du Granit est entrée en vigueur en septembre 2006, suivi 
de l’entente prévue par l’article 108 de la Loi sur les compétences munici-
pales (LCM) entre la MRC et la Municipalité, entente qui met en vigueur 
cette politique ; 
 
      Attendu que Le RCI 2008-14 et le RCI 2021-10 de la MRC du Granit 
prévoient à l’article 3.3 la nomination de fonctionnaires adjoints chargés de 
l’application du règlement ; 
 
      Attendu que selon l’article 5 de l’entente mettant en vigueur la Politique 
relative à la gestion des cours d’eau, la municipalité doit informer la MRC du 
Granit du choix de l’employé qui exerce la fonction de la personne désignée 
au sens de l’article 105 de la Loi sur les compétences municipales 
lorsqu’elle procède à une nomination; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      De désigner les employés de la MRC du Granit attitrés à la gestion des 
milieux humides ou hydriques en tant que fonctionnaire adjoint chargé de 
l’application des RCI 2008-14 et 2021-10, le tout conformément à l’article 
3.3 de ces deux règlements, et chargé de l’application de la Politique relative 
à la gestion des cours d’eau sous juridiction de la MRC du Granit; 
 
      De désigner, l'inspecteur en bâtiment et environnement de la Municipa-
lité de Frontenac et son inspecteur municipal (ou responsable de la voirie), 
en tant que fonctionnaire adjoint chargé de l’application des RCI 2008-14 et 
2021-10, le tout conformément à l’article 3.3 de ces deux règlements; 
 
      De désigner, l'inspecteur en bâtiment et environnement de la Municipa-
lité de Frontenac et son inspecteur municipal (ou responsable de la voirie), 
en tant que personnes désignées au niveau local pour appliquer, sur son 
territoire, les fonctions qui lui sont confiées par la Politique relative à la ges-
tion des cours d’eau sous juridiction de la MRC du Granit, ainsi que l’entente 
mettant en vigueur cette Politique; 
 
      Que la résolution 2022-218 soit abrogée. 
 
 
                                                                     Adoptée. 
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2022-318       Attendu que le conseil de la Municipalité de Frontenac avait convenu 

lors de la séance du conseil du 1er novembre 2022, dans sa résolution nu-
méro 2022-282, d’effectuer un référendum auprès de la population de la 
municipalité afin de valider si celle-ci est pour ou contre la réalisation de la 
nouvelle voie de contournement ferroviaire, tel que proposée sur son terri-
toire; 
 
Il est proposé par Mme Sonya Provost,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac réalise un référendum le 19 février 
2023 afin de valider auprès de la population de la municipalité, si celle-ci est 
pour ou contre la réalisation de la nouvelle voie de contournement ferro-
viaire, tel que proposée, sur son territoire. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 Période de questions : 
 
      Des questions ont été posées sur le référendum et la voie de contour-
nement ferroviaire. 
 
      Des demandes ont aussi été faites concernant des aménagements de 
la rue Des Cèdres :  comblement de fossés; asphaltage de l’accotement; 
installation d’un radar pédagogique; installation d’un abri bus à l’intersection 
de la rue Des Cèdres et de la Route 204 et que la municipalité fasse de la 
sensibilisation concernant le port du casque à vélo. 
 

 Autres sujets : 
 

- Guide de l’employé 
- Suivi pour les réparations au camion de déneigement 
- Entente pour la caserne incendie 
- Entente concernant le projet soumis au programme FRR 
- Réponse du Ministère des Transports suite à notre demande pour 

modifier la vitesse sur une partie de la Route 204 
- Ventilation de la patinoire 
- Demandes de M. Yann Proteau 
- Rencontre avec la santé publique concernant la voie de contourne-

ment ferroviaire 
- Demande par Propane GRG pour un contrat de 2 ans 
- Demande de subvention refusée par le Ministère des Transports 

pour le 4ième Rang 
- Subvention de 25 191$ accordée suite à l’achat des bacs bruns 
- Subvention de 3 514.50$ accordée pour le prêt de skis de fond 
- Demande de Mme Karine Rancourt refusée pour la location de la 

grande salle 
- Coût de 75$ pour la location du local des Activités Féminines pour 

des cours 
- Refinancement à venir pour les travaux de pavage sur le Chemin du 

Barrage et le 4ième Rang 
- Vérifications à faire pour le branchement au lac Aux Araignées avec 

Telus 
- Dons faits à la Maison 5ième Saison 
- Taux pour le remboursement des frais de déplacement à la MRC du 

Granit 
- Documents de la MRC du Granit pour la modification du schéma 

d’aménagement des municipalités de Marston, St-Robert-Bellarmin 
et Nantes 

- Règlement de la Municipalité de Nantes pour le remboursement des 
activités au Centre sportif Mégantic 



 
 

458 

- Dernière année pour la participation financière de la municipalité à la 
Route des Sommets 

- Remerciements pour notre don à l’Univers du Père Noël 
 

2022-319 Proposé par Mme Mélanie Martineau,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la séance ordinaire de décembre 2022 soit ajournée au 20 dé-
cembre 2022 à 19h30, heure de l’ajournement, 22 h 20. 
 
                                                                     Adoptée.    
 

  
 
________________________                    _________________________ 
Gaby Gendron, Maire                                 Bruno Turmel, directeur  
                                                                    général et greffier-trésorier 
 

       Je, Gaby Gendron, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

  
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

 
      Je soussigné, greffier-trésorier de la Municipalité de Frontenac, certifie 
qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en 
cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la séance or-
dinaire du conseil de ce 6 décembre 2022 et ce pour les résolutions        
2022-302, 2022-306, 2022-307, 2022-308, 2022-309, 2022-310, 2022-312, 
2022-313, 2022-315, 2022-316 et 2022-318. 
 
 
 
                                                                   ________________________ 
                                                                    Bruno Turmel, directeur général 
                                                                    et greffier-trésorier 
 

 
 


